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, TecMrlJi.e dite de Zo.fi-Etrko.V; 

"" Situation: route de Zafi-Etchavi à Ah'épé à 100 m. 
-ae Zafi.-EtchaVÎ. 
• SUrface: 68 a. 

TecMrlJi.e dite de Za!i.Do!w 
Situation: route de Zafi-Doko à Ahépé dans le 

'Village de Zafi. 
SUri'aœ: 16 a. 50 cas. 

Tec/tJ1rlJi.e de Zafi-Etckrami 

'. Situation: route de Zafi li Ahépé:-Akposso compo
"'liée de deUx parties .l'une de 19 a. li 180m. de Zafi 
,,'!:ôté gauctie, l'autre 23 a. à 15Om. de Zafi cÔté droit. 

TeckerlJi.e dite de Zali..l(pidavtf 

Situation: village de Zafi-Kpadavé 
SUtface: 61 a. 

TecMrlJi.e dite de AIré,m-Apédomé 

Situation: route de Ahépé-Apédorné li Tabligbo à 
200 m. de Ahépé-Apédomé. 

Surl'ace: 1 ha. 56 a. 

TecMro.ie dite de Aké,m,.Akposso. 

· ,§ituat.ion: route de. Ahépé-Akposso à Ahépé·Apé
'dDiité li 200 m. de Ahépé-Apédomé. 
\. SUri'aœ: 57 a· 52 ca. 

TeckerlJi.e dite de ESlII-Nad;;;' 
SituaUon: route de Essè-Nadjin à Kouve dans le 

'village de Es!\è-Nadjin. 
;, Surface: 1 ha. 20 a. 

" TeckerlJi.e dite de Ess,è-zogbodfi 

c SituaUon: route de Essè-Zogbodji li TchékpO-Dé
'dékpo dans le village de Essè-Zogbodji. 

SUrface: 1 ha. 44 a. 
Teckerl1.ie dite de TokékptJ~dékpo 

Situation: ooùte de Tchékpo-Dédékpo li Tsévié 1i 
" lems. de TchékpO. 

, SUrface: 6 a. 
parCl.!l/.e de Cassio. Sklmea dite de TCkékpO· 

DéMkflO 

· Situation: route de Tchékpo-Dédékpo à Tchékpo
Dévé li 500 m. de' Tchékpo-Dédékpo. 

SUrface: 0 ha. 96 a. 
TecMraie dite de Tckékpo-DévIJ 

Situation: route de Tchékpo-Dévé à Akoumapé à 
200 m. de Tchékpo-Dévé. 

SUrface: 0 ha. 84 a. 
TeckerlJi.e dite de Ak'1l1mo.pé 

SituaUon : route de Akoumapé à Vogan li 200 m. de 
Akoumapé. 

SUrface: 1 ha. 04 a. 
TeckerlJi.e dite de AfClwllimé 

. , Situat.ion: route de A{(Jbouimé li Vogan li 250 m. 
(le A{(Jhouimé. 

Surface: 0 ha. 93 a. 78 ca. 

TeckerlJi.e dite de Ativé.VogOJt 

Situation: route de Ativélvogan li Vogan dans 
le village de Ativé-Vogan. 

SUrface: l ha. 32 a. 

TeckerlJi.e dite de Do.gbati 
Situation: route de Dag'bati li Akoumapé à 250 m. 

de Dag'bati. 
SUtface: 1 ha. 04 a. 90 ca. 

T eckerate dite de AklakOu 

Situation: route de Aklakou à Hlandé dans le villoa· 
ge de Aklakou. 

Surt'ace : 0 ha. 53 a. 14 ca. 

ART 2. - La répression des infractions aux prescrip
tions du présent arrêté s'effectuera con{(Jrmément aux 
dispositions du titre 5 du décret du 5 février 1938. 

ART. 3. - Le Commandant du cercle dlAnécbo et 
le chef du service des Eaux et forêts sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent arrété qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 septemttre 1950. 
Y. Dloo. 

• 
ARRETE N0 779-5O{EF. du. 28 septembre 1950. 

LI! GouvellNEUR DES COLONIES, 
OrnClI!!! DE LA LImoN D'HONN_, 


CoMMISSAIRe De LA RtpUBLlQUI! AU Tooo p. L, 

VU le décret du 23 mars 1921 détennlllallt les attributions 

et les poUVOI", du Caml11lSsaire de la' République au Togo; 
Vu le dé<:ret du 3 janVier 1946 portant réorgamsation

admmistrative du TerritoIre du Togo "et créatton dtassanblées 
représ<;ntaùves l 

Vu le décret du 5 février 1938 porta:nt organisation du 
régime forestier du Territoire aU TOgQ;' 

Vu le procès.verbal en dat1! du 7 août 1950 de la Cam
mIssion de classement nommée par décision n<"609/D/AE/EF 
" aoitt 1950; 

Après avlS du Receveur des Domalnes; 

ARRETE: ' • 
ARTICLE PREMIER. - Est constitué en forêt classée 

dite « de la Kéran " le terliitoire d'une superficie de 
6.700 hectares environ, Situé dans le canton de Pessidé, 
subdivision et cercle de Sansané-Mango et dont les 
limites SOnt définies comme suit: 

SOient les points: 
A - Situé li l'emplacement du pont métalUque 

qu',emprunte la route Kandé-Sànsané-Mango pour tra
verser le tuisseau Ningbé. 

B - Situé à l'emplacement du pont métalUqul'f 
qu'emprunte la même route pour traverser la rivière 
Kumaga . 

C - Situé au confluent du ruisseau Nioukpan et 
de la rivière Kumaga. 

• 
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'. o - Situé à l',emplacement du ~nt en ciment 

qu'emprunte la route Kandé Sansané-Mango ~ur tra
verser le ruisseau NÎQUkpan. 

E 	- Situé à l'endroit où la piste Tamberma rejoint 
la route de Kandé à Sansané-Mango. 

F 	- Situé à l'emplacement du ~nt qu'emprunte la 
piste Tamberma pour tra"erser la rivière Kumaga. 

o - Situé au confluent du ruisseau N'Gbogbé (N' 
Oan-N'Gan) ou Agbolouwo (Lamba) et de la rivière 
Kumaga. 

H - Situé à l'emplacement de la source du ruis
seau N'Obogbé (Agbélouwo). 

1 - Situé à l'emplacement de la source du ruisseau 
Kpétchouamé. 

J - Situé à l'emplacement de la source du ruisseau 
Akpélouwo. 

K - Situé au confluent du ruisseau Akpélouwo et 
de la rivière K éran. 

L - Situé au confluent du ruisseau Ningbé et de 
la rivière Kéran. 	 . 

Les limites sont : 

Au wd~ et à l'OUIISt: 
La route 'Kandé-Sansané-Mangu du ~int A au point 

B. 	 : 

La rivière Kumaga du point B aU point C. 


Au IlQrd:. 

Le r1\Ïs8eau NiOOkpan du point C au point O. 
La route Sansané-Mangu-Kandé du ~int 0 au 

~int E. 
La piste Tamberma du point E au point F. 

A l'est: 

La rivière Kumaga du ~int F au point O. 
Le r1\Ïsseau N'Gbogbé (Agbélouwo) du point G au 

pOint H. 
La limite con'o'CntionneUe H 1, ayant un orientement 

magnétique de 140 grades 5, autrement dit, faisant 
a'o'CC le nord magnétique un an!!"le ~e 140 gr. 5 vers 
l'ouest, et une Iongueurapproxlmabve de 3.140 mè
tres. . 

La limite conventionnelle 1 J ayant un orientement 
magnétique de 160 grades, autrement dit, faiSant 
avec le nord magnétique un angle de 160 grades vers 
l'ouest et une longueur approximative de 2490 m. 

Au sud: 
Le ruisseau Akpélouwo du ~int J au ~int K. 
La rivière Kéran du point K au ~int L 
Le r1\Ïsseau Ningbé du ~int L au ~int A. 

ART. 2- - Des indemnités seront allouées aux per
sonnes suivantes qui ont établi leurs cultures vivrières 
à l'intérieur de la for,êt classée: 

Trois mille francs au nommé Bassi et Sa femme 
Nangrabo. 

Deux mille francs au nommé Agui. 
Cinq nù1!e francs à l'ex-tirailleur Tiekoura. 
Le déguerpissement de ces personnes se fera au fur 

·et à mesure que seront effectuées les récoltes. 

ART. 3 . ...;. Les droits d'usage maintenus sur la forêt 

sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 5 février 

1938 sur le régime forestier du Territoire. 


ART. 4. - La répression des infractions aux pres

criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 

aux dis~sitions du titre 5 du décret du 5 février 1938. 


ART. 5. - Le Commandant du cercle du nord et le 
chef du service des Eaux et Forêts sont chargés cha_1 en ce qui le concerne de l'exécution du présent ar
~êté qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera.! 

Lomé, le 28 septembre 1950. 
V.Oloo. 

ARRETE No 780-50/EF. du. 28 septembre 1950. 

LE GOUVERNIOUR DES COLONIES, 

0nIaI!R DE LA LfoJON ~ 


COMbllSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Toep p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributfolla . 

et lt9 pouvo"" du COmllllsoa.re cre la '!république au TOlO; 
Vu le décret du 3 janvier 1940 portant r60rgaJJ.satlœ

admin.strative du territoire du TolO e( créatloa d'..wnibl' 
représelltati.es ; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régul\Ie forestier du Terriroire au Togo; . 

Vu le protès·verbal de la Commission de classement en 
ôate du 10 août 1950 nommée par décision n'l 616 DfAEfEF. 
<lu 5 août \950; . 

Après avIS du Receveur des Domaines; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIIOR. - SOnt constituées en périmètr~ 
de reboisement les plantations forestières administrati
ves du, cercle de Lama.Kara définies ainsi qu'il suit: 

TecklJl'ailJ dite de Lamu,kat'a (Noid) 

Situation: route de Lama-Kara à Mang<> côtés droit 
et gaucbe campement admiIÛstratif. 

Surface: 92 ha. 56 a· 87 cas. 

reckeraie dite de /(id;etou 

Situation: route de Lama-kara à Mange à 1 km. 
500 aU sud de Kidjélou.· 

SUrface: 2 ha. 53 a· 93 cas. 

Teckel'aie dite de Landjaftou 
Situation: route de Lama-kara à Mango à 1 km. 

500 au nord de Lama-kara. 
SUrface: 1 ha. 87 a. 37 cas. 

TeckiJraie dite de /(aoatJ 
Situatjon: route de Aouandjelo à Kabpn à 2 kms. à 

l'est de KaO\!a. 
Surface: 2 ha. 01 a. 78 ca. 

r IJckertJte dite de Diamdé 
Situation: route de Aouandjélo à Kabou au village 

de Dîamdé. 
Surface: 1 ha. 91 a. 52 Ca. 
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